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Conformément à l’article L153-47 du code de l’urbanisme, la commu- 

ne a défini préalablement les modalités de la mise à disposition qui 

sont portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le 

début de cette mise à disposition. 

 
Par arrêté municipal en date du XX ______ XXXX et par délibération 

du XX ______ XXXX, les modalités de mise à disposition au public 

suivantes ont été définies : 

 
- Pendant une durée d’un mois, un dossier complet sera consultable 

en mairie de Gresse en Vercors aux jours et heures d’ouverture habi-

tuels. Le public pourra apporter ses observations sur un registre par 

voie directe, par courrier et/ou par courrier électronique. 

 
- La mise en ligne du dossier sur le site internet de la commune aux 

mêmes dates. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Objet 

 
 
 

OBJET 
 
 
 

La commune de GRESSE EN VERCORS entreprend une modifica- 

tion de son Plan local d’urbanisme afin de : 

 
- Modifier d’une part le règlement applicable à l’article 2 de la 

zone Ub du PLU relatif aux occupations et utilisations du sol 

admises sous conditions particulières afin de ne pas 

pénaliser la revitalisation du site des « Dolomites » ; 
 

- Et d’apporter d’autre part une spécification au zonage du 

PLU communal par la création d’un sous-secteur A au sein 

du zonage Ams concernant une partie de la parcelle 

cadastrée W 25, situé au Hameau de Chauplane, afin de 

pouvoir accueillir des équipements radiotéléphoniques 

visant à lutter contre les « zones blanches » ; 
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Le Plan local d’urbanisme de Gresse-en-Vercors a été approuvé le 8 

novembre 2019 et a fait l’objet d’une procédure de modification 

simplifiée approuvée par délibération en date du 3 juin 2021. 

 

 
Le code de l’urbanisme prévoit plusieurs procédures afin de faire 

évoluer le PLU en fonction de l’importance des modifications envisa- 

gées. La procédure de modification simplifiée est régie par les articles 

L.153-45 à L153-48 du code de l’urbanisme. Ainsi, conformément à 

ces articles, tout projet de modification du PLU peut faire l’objet d’une 

modification simplifiée notamment lorsque celle- ci : 

 

✓ N’a pas pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités 

de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'en- 

semble des règles du plan. 

✓ Ne diminue pas les possibilités de construction. 
✓ Ne réduit par la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 
✓ Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou 

naturelle 
✓ Ne modifie pas les orientations définies par le projet 

d’aménagement et de développement durable 

 
La modification du règlement applicable à l’article 2 de la zone Ub du 

PLU relatif aux occupations et utilisations du sol admises sous 

conditions particulières en vue de ne pas pénaliser la revitalisation du 

site des « Dolomites », ainsi que  spécification au zonage du PLU par 

la création d’un sous-secteur A au sein du zonage Ams, situé au 

Hameau de Chauplane, afin de pouvoir accueillir des équipements 

radiotéléphoniques visant à lutter contre les « zones blanches », n’ont 

pas pour objet de diminuer les possibilités de construire ni de réduire 

la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. Les modifications 

apportées ne majorent pas de plus de 20 % les possibilités de 

construction du PLU et ne modifie par les orientations du PADD. Elles 

n'ont pas pour objet de réduire une zone agricole ou naturelle.  

 
En conséquence, l’évolution du PLU de Gresse-en-Vercors s’inscrit 

dans le cadre d’une modification simplifiée du fait que les conditions 

prescrites par l’article L.153-45 du code de l’urbanisme sont remplies.

2. Cadre réglementaire 
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3. Procédure 
 



5. Exposé des motifs 
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La commune a engagé une modification du PLU pour diverses raisons. Cette modification est conforme aux articles 153-45 à L153-48 du 

code de l’urbanisme. 

 
La modification envisagée est ponctuelle et vise simplement à adapter le PLU à l’évolution de la dynamique du territoire avec la 

revitalisation du site des Dolomites ainsi que la lutte contre les « zones blanches » de la commune en matière de radiotéléphonie. 

 
 
Elle portera sur les points suivants : 

 
• Modifier d’une part le règlement applicable à l’article 2 de la zone Ub du PLU relatif aux occupations et utilisations du sol admises  

sous conditions particulières afin de ne pas pénaliser la revitalisation du site des « Dolomites ». 
 

• Apporter d’autre part une spécification au zonage du PLU communal par la création d’un sous-secteur A au sein du zonage Ams  
au lieu-dit Chauplane, afin de pouvoir accueillir des équipements radiotéléphoniques visant à lutter contre les « zones blanches ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Les objectifs de la modification simplifiée 
 



5. Exposé des motifs 
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1- Modification du règlement applicable à l’article 2 de la zone Ub du 

PLU relatif aux occupations et utilisations du sol admises sous 

conditions particulières afin de ne pas pénaliser la revitalisation 

du site des « Dolomites » ; 

L’article 2 de la zone Ub du PLU réglemente les occupations et utilisations 

du sol sous conditions particulières. Le changement de destination des 

locaux commerciaux en rez-de-chaussée n’est autorisé que si ce 

changement de destination est destiné à la réalisation de locaux de service 

public ou d’intérêt général. 

 

- Or, les locaux commerciaux actuels situés en rez-de-chaussée en zone Ub 

pourraient accueillir d’autres destinations permettant de redynamiser  
notamment le site des Dolomites. Ouvrir, sous conditions, la possibilité  
de changements de destinations a pour objet de créer une nouvelle  
dynamique. Cette modification permettra de lutter contre la  
désaffectation de locaux vides et non exploités depuis parfois plusieurs  
décennies au sein de copropriétés parfois en cours de dégradations. 

 
- Les changements de destination envisagés sur ce site se trouvent 

actuellement pénalisés, portant un frein au développement économique et 

social sur l’ensemble de ce secteur communal. La modification l’article 2 de 

la zone Ub du PLU, autorisant désormais le changement de destination sous 

réserve d’une absence d’exploitation de commerce constatée depuis plus de 

dix ans, est donc proposée dans la modification simplifiée n°2 du PLU. La 

condition ainsi posée permet de maintenir l’objectif initial légitime du PLU 

d’une vie commerciale au rez-de-chaussée notamment des bâtiments 

collectifs.  

5. Exposé des motifs 
 



5. Exposé des motifs 
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    Proposition de modification du règlement 

 

 

  
 

 
  

 
 

 

 

 

1- Modification du règlement applicable à l’article 2 de la  
zone Ub : 

 
 
 

Règlement zone Ub du PLU approuvé en 2019  
 

5. Exposé des motifs 
 

 
Article Ub 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES. 
 

La constructibilité est conditionnée au lancement effectif des 
travaux de mise en conformité des dispositifs de la collecte et 
du traitement des eaux usées au titre de l'article R.111-2 du 
Code de l'Urbanisme. 
 
1) Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont 
autorisées, que si elles respectent les conditions ci-après: 
 
- …… 
 
- Le changement de destination des locaux commerciaux en 

rez-de-chaussée sous réserve que le changement de 
destination est destiné à la réalisation de locaux de service 
publique ou d’intérêt général. 

 

 
Article Ub 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES. 
 

La constructibilité est conditionnée au lancement effectif des 
travaux de mise en conformité des dispositifs de la collecte et 
du traitement des eaux usées au titre de l'article R.111-2 du 
Code de l'Urbanisme. 
 
1) Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont 
autorisées, que si elles respectent les conditions ci-après: 
 
- …… 
 
Le changement de destination des locaux commerciaux en 
rez-de-chaussée sous réserve qu’une absence d’exploitation 
du commerce ait été constatée depuis plus de dix ans. 



5. Exposé des motifs 
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2- Spécification au zonage du PLU par la création d’un sous-secteur 

A au sein du zonage Ams, au lieu-dit « Chauplane », afin de pouvoir 

accueillir des équipements radiotéléphoniques visant à lutter contre 

les « zones blanches » : 
 

La commune de Gresse-en-Vercors compte plusieurs « zones 

blanches » occultant toute réception téléphonique dans ces zones non 

pourvues via les infrastructures habituelles. 

 
- Les études techniques pour l’implantation possible d’un relais de  

radiotéléphonie – obligation de l’opérateur contractuellement définie par 
l’Etat - ont désigné le seul point accessible sur la commune  
capable d’accueillir une telle infrastructure pour une couverture et une 
insertion paysagère optimale. D’autres sites envisagés présentaient soit 
l’inconvénient d’une très grande visibilité (la Bâtie), soit de présenter une 
mauvaise couverture, ne permettant pas de desservir les deux hameaux. 
 

- Les mails du Directeur du Parc naturel régional du Vercors du 14 septembre 
2022, du Chef du Service aménagement du Département de l’Isère du 7 
septembre 2022, et du créateur de réseau télécom du 13 septembre 2022 
sont joints à la présente afin d’apporter au public en toute transparence les 
explications complémentaires. Des documents d’insertion ont également été 
fournis par le porteur de projet et sont joints au présent dossier.  

 
-  Ce terrain se situe au lieu-dit « Chauplane » en zone Ams, sur la parcelle 

cadastrée W 25, secteur où seules sont autorisées les occupations et 

utilisations du sol liées à la gestion, la protection et l’entretien des alpages, 

les occupations et utilisations du sol des équipements publics ou d’intérêt 

collectif nécessaires à la mise en valeur ou la protection des espaces 

d’intérêts écologiques. 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

5. Exposé des motifs 
 



5. Exposé des motifs 
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Afin de résorber les « zones blanches » du réseau radiotéléphonique sur le 

territoire de la commune, il conviendrait d’amender le règlement graphique du 

PLU communal par le passage en zone A de ce sous-secteur intégrant une 

partie d’une superficie de 400 m² de la parcelle cadastrée W 25, en vue 

d’accueillir ce type d’équipement d’intérêt collectif tel que l’implantation 

d’antennes relais de radiotéléphonie mobile et leurs locaux ou installations 

techniques. Cela n’engendre pas de réduction de la zone agricole et le 

caractère très limité en taille du changement de zonage envisagé ne 

compromet pas la gestion des alpages sur ce secteur.  

 

Le projet d’installation de l’antenne relais s’inscrit dans le cadre du dispositif 

national « New Deal », plan d’investissement visant à résorber la fracture 

numérique et assurer une couverture mobile de qualité sur l’ensemble du 

territoire. Un des objectifs de ce plan est d’améliorer la qualité de réception 

sur l’ensemble du territoire notamment dans les zones rurales. Un powerpoint 

de présentation de ce dispositif est joint au présent dossier pour permettre sa 

consultation par le public. L’arrêté du 21 décembre 2021 publié au JO officiel 

le 4 janvier 2022 (NOR : ECOI2136818A) et joint au dossier définit parmi les 

lieux à couvrir les secteurs de la Bâtie et de Chauplane.  

 

La modification demandant la création d’un sous-secteur A au sein du zonage 

Ams, au lieu-dit « Chauplane », afin de pouvoir accueillir des équipements 

radiotéléphoniques, est donc proposée dans la modification simplifiée n°2 du 

PLU. 

 

 
  



5. Exposé des motifs 
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2- Spécification au zonage du PLU par la création d’un 
sous-secteur A au sein du zonage Ams, au lieu-dit 

« Chauplane » : 

 
PLU approuvé en 2019 

 

   
 Proposition de modification du PLU 

Pour une partie de la parcelle cadastrée W25 
sur une surface de 400 m² 

périmètre du nouveau sous-secteur A  au PLU  

Extraits indicatifs du règlement graphique, ne présentant pas d’échelle à ce titre 

 

5. Exposé des motifs 
 

 

Sous secteur A de 400 m² sur la 
parcelle cadastrée W 25 



5. Exposé des motifs 
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- Rapport de présentation : Complément au rapport de présentation avec le présent document 

 
- PADD : Inchangé 

 
- OAP : Inchangées 

 
- Règlement graphique : 

Plan n°1 plan de zonage : à substituer 

 
- Règlement écrit : à substituer 

 
- Autres documents : Inchangés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  9 

  6. Documents modifiés 
 
 



8. ANNEXES 
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Arrêté municipal définissant les modalités de la mise à disposition du public : XX ____ XXXX 

  

Envoi du dossier aux personnes publiques associées : XX ____ XXXX 

 

Mise à disposition du public : XX ____ XXXX – XX ____ XXXX 

 

Bilan et approbation par le conseil municipal : XX ____ XXXX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 7. Calendrier prévisionnel 
 
 



8. ANNEXES 
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Liste des annexes : 
 

➢ Arrêté du maire n° 2022-35 du 26 septembre 2022 
 

➢ Délibération n° 2022-62 du 4 octobre 2022 
 

➢ Mail du Chef du service Aménagement de la DDT du 7 septembre 2022 
 

➢ Mail du Directeur du PNRV du 14 septembre 2022 
 

➢ Mail du créateur du réseau Télécom du 13 septembre 2022 
 

➢ Arrêté du 21 décembre 2021 publié au JO officiel le 4 janvier 2022 
 

➢ Photomontage de présentation Powerpoint relatif au dispositif national « New Deal » 
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